
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Groupe 2 : Production d’un fascicule 
national de parcours et procédure 

diagnostique 
Ateliers du 18/09/2019 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



2 
© GNCRA – Ateliers DITP – Groupe 2 –  Septembre 2019 

Rappel du contexte 
 

 

1. Objectifs de ce groupe de travail 
 
Produire un fascicule national grand public clarifiant les parcours et les procédures d’évaluation 
diagnostique 
 

2. Mesures du rapport DITP concernées 
 
Mesure 9 : Moduler davantage les procédures d’évaluation diagnostique en fonction du profil et de 
la situation clinique des personnes concernées et organiser la planification en conséquence 
 
Mesure 13 : Rendre les parcours (actuels et cibles) et les procédures d’évaluation diagnostique plus 
lisibles des familles, des professionnels de 1ère ligne et des MDPH. 
 

3. Problématiques à traiter 
 
1- Définir la cible de la communication  
2- Identifier les principaux messages  
3- Identifier les relais  et supports les plus adéquats (sites internet, lieu d’accueil du public …) 
 

4. Membres du groupe n°2 
 
CATELIN Alexandre (IDF) - Contributeur 
DELECRAY Lucie (Champagne-Ardenne) - Contributeur 
ILIC Jacqueline (GNCRA) - Porteur 
 
 

Résultats de l’atelier 
 

5. Les cibles de la communication 
 

• Familles 
• Professionnels des 1re ligne 
• MDPH 

 
Réaliser soit 1 seul fascicule avec une partie enfant / une partie adulte soit 2 fascicules par public. 
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6. Les principaux messages 
 

• On n’a pas nécessairement besoin de passer par le CRA pour avoir un diagnostic 
• Le CRA peut vous informer / orienter dans votre parcours de diagnostic (La mission 

d’information des CRA est à destination de tous et pas seulement à destination des situations 
complexes) 

• Vos inquiétudes concernant le développement de votre enfant sont légitimes 
• Il n’existe pas de bilan standardisé pour obtenir un diagnostic. Il n’est pas nécessaire de faire 

tous les tests et bilans pour obtenir un diagnostic  
• Pour accéder à la reconnaissance du handicap et faire valoir ses droits à la MDPH, il faut soit 

un certificat rempli par un médecin soit un diagnostic obligatoirement posé par un médecin 
(une psychologue ne peut pas poser un diagnostic). En fonction du retentissement des 
difficultés, une prise en charge par la MDPH peut avoir lieu avant même l’obtention d’un 
diagnostic soit posé 

 
 

7. Les canaux de diffusion du fascicule 
 

• Sites institutionnels : site du gouvernement, GNCRA, Sites des CRA 
• Mise à disposition dans les salles d’attente 
• Médecins de ville 
• Envoi aux MDPH 
• Envoi au format numérique à toutes les personnes ayant fait une demande de diagnostic au CRA  
• Associations de familles / de personnes concernées 

 
 

Contenu du livrable 
 

Légende des couleurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les étapes à suivre 

Les questions qui se 
posent 

Messages à 
faire passer et 

à mettre en 
exergue 

visuellement 
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PARTIE ENFANT 
 
1. Définition de l’autisme 
 
L’autisme est un Trouble du Neuro-Développement (TND) aux origines multifactorielles et caractérisé par 
une dyade (DSM-5) : 
 

• Des difficultés en matière de communication sociale 
• Des comportements restreints et répétitifs 

 
2.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’ai un doute sur le développement de mon enfant /  

On m’a alerté sur le développement de mon enfant 

Je consulte le généraliste, le pédiatre, le médecin de PMI, le médecin de 
l’Education Nationale (ce qu’on appelle les professionnels de 1re ligne) 

Si votre enfant à moins de 7 ans, le médecin peut remplir l’outil de repérage 
du gouvernement 

Et éventuellement dans le cadre d’une consultation longue 

Le doute est confirmé 

Si votre enfant a moins de 7 ans > Prise 
en charge par la PCO (dans les 15 

jours) 

Mise en place du « forfait précoce » 

Définir la PCO et le 
forfait précoce ? 

Si votre enfant a + de 7 ans ou que la PCO n’est pas 
encore active dans votre région > 

Renvoi vers la 2e ligne selon les territoires (CAMSP, 
CMP, CMPP, EDAP, Réseaux de libéraux coordonnés) 

Mise en place du « forfait précoce » 

- Définir la 2e ligne pour les 
familles ? 

- Lister la 2e ligne locale par 
département ? (la 2e ligne cela 
peut être en fonction des 
régions : …) 

Besoin d’approfondir, situation 
ou diagnostic complexe ? 

> Renvoi vers le CRA de la région 

Le CRA ne 
diagnostique 
que les cas 
complexes 

https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/disa-dicom_reperage_tnd_a5_papier_v13juin19.pdf
https://handicap.gouv.fr/presse/communiques-de-presse/article/consultation-longue-et-majoree-pour-favoriser-le-reperage-de-l-autisme
https://handicap.gouv.fr/autisme-et-troubles-du-neuro-developpement/comprendre-l-autisme-au-sein-des-troubles-du-neuro-developpement/du-reperage-au-diagnostic/plateformes-tnd
https://handicap.gouv.fr/presse/communiques-de-presse/article/forfait-precoce-autisme-les-modalites-du-conventionnement-des-professionnels
https://handicap.gouv.fr/presse/communiques-de-presse/article/forfait-precoce-autisme-les-modalites-du-conventionnement-des-professionnels
https://gncra.fr/les-fiches-des-cra/
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3. Déroulé du diagnostic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Accompagnement et prise en charge 

 

 

 

 

 

 

Restitution du bilan à la famille accompagné de préconisations de prise en charge 

Evaluation clinique basée  sur l’observation du comportement de l’enfant et le recueil 
d’informations sur son développement auprès des parents 

> Complété si besoin par des évaluations réalisés par des professionnels tels qu’orthophonistes, 
psychologues, psychomotriciens etc… 

Pas besoin de 
faire tous les 

tests pour 
poser un diag 

TSA 

C’est le 
médecin qui 

pose le 
diagnostic 

Prévoir une page qui explique 
les différents métiers 

rencontrés dans le parcours de 
diag pour les familles ? 

Si votre enfant a moins de 7 ans, l’accompagnement est coordonné par la PCO et prise en charge par la 
sécurité sociale des professionnels non-conventionnés pendant au moins 12 mois. 

Elle peut aussi vous proposer un accompagnement social pour faire valoir ses droits auprès de la MDPH 

Si votre enfant a + de 7 ans, la prise en charge est faite par la ligne 2 de votre territoire 

Indiquer que même si la mission Diag des CRA n’est destinée qu’aux cas complexes, leur 
mission d’information est ouverte à tous ? + Renvoyer vers la ligne d’écoute « Autisme 

Info Service » ? 
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PARTIE ADULTES 
 
1. Définition de l’autisme 
 
L’autisme est un Trouble du Neuro-Développement (TND) aux origines multifactorielles et caractérisé par 
une dyade (DSM-5) : 
 

• Des difficultés en matière de communication sociale 
• Des comportements restreints et répétitifs 

 

 

 

 

 

  
2.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

- Faire une version avec et sans DI ? 

- Faire une version FALC ? 

- S’inspirer / Renvoyer vers le document déjà réalisé 
par le CRA Rhône Alpes « Asperger ou pas » ? 

J’ai un doute  

 

Je consulte d’abord un professionnel de santé mentale pour un premier avis 
(Psychiatre, psychologue en libéral, CMP) 

Réponse satisfaisante et mise 
en place d’un suivi si 

nécessaire 

Suspicion persistante d’un TSA 

> Je ou le médecin contacte le 
CRA de la région 

J’ai besoin d’un courrier ? 

Voir après l’enquête du G5 si on 
peut faire une procédure unique 

car cela dépend des CRA 

https://gncra.fr/outils/cra-rhone-alpes-fiche-adultes-asperger-ou-pas/
https://gncra.fr/les-fiches-des-cra/
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3. Déroulé du diagnostic et accompagnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recueil d’information si possible auprès d’un proche ayant connu la personne concernée enfant 
sur son parcours et son développement 

Observation du comportement actuel de l’adulte complété par des évaluations du 
fonctionnement 

 

Restitution du bilan, assorti de 
préconisations d’accompagnement 

 

Orientation vers un professionnel de santé 
mentale pour une prise en charge si 

nécessaire 

Le diagnostic  est posé par un 
médecin 

Le diagnostic n’est pas posé  



Aller plus loin ? 
 

Accompagner les fascicules d’une « cartographie de parcours de vie » un peu plus large pour information ? 
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